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compétence d’ordonnateur secondaire relative à la gestion des budgets opérationnels de programme, des unités
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du  dispositif  national  d’accompagnement  des  projets  et  initiatives  (DiNA)
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE

DIRECTION DE LA PROTECTION
JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE
DIRECTION INTERREGIONALE GRAND-EST

LE DIRECTEUR INTERREGIONAL

 
Arrêté portant subdélégation de signature 

pour l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire

Programme 723 compte d’affectation spéciale «gestion du patrimoine
immobilier de l’État»

Le Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Grand-Est

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er aout 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République, notamment ses articles 4 et 6 ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret  n° 2008-689 du 9 juillet 2008 relatif à l’organisation du ministère de la justice ;

Vu le  décret  n°  2009-360  du  31  mars  2009  relatif  aux  emplois  de  direction  de  l’administration
territoriale de l’État ;

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions
des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ;

Vu l’arrêté modifié du 1er juin 2010 du Garde des Sceaux, ministre de la justice et des libertés, et le
ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’État portant règlement de comptabilité
du ministère de la justice et des libertés pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs
délégués ;

Vu le décret du 22 juin 2017 portant nomination du Monsieur Jean-Luc MARX, Préfet de la région
Grand-Est, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2018/10  du  2  janvier  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
GREGOIRE Directeur  Interrégional  de  la  Protection  Judiciaire  de  la  Jeunesse  du  Grand-Est  en
qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle.

Centre d’Affaires 
109 boulevard d’Haussonville
C.S. 14109 – 54041 Nancy Cedex 
Téléphone : 03 83 40 01 85 
dirpjj-grand-est@justice.fr -www.justice.gouv.fr
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Arrête

En application de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 2018/10 du 2 janvier 2018 sus vise et en cas d’absence 
ou d’empêchement de Monsieur Laurent GREGOIRE,

Article 1er : Subdélégation est donnée aux fonctionnaires et agents ci-après désignés, à l’effet de signer
les  bons de commande,  dans le  respect  des  stratégies  ministérielles  et  interministérielles
d’achat, les factures et la constatation du service fait des dépenses imputées sur le BOP 723
relevant de leur compétence

- Hervé SCHMITT, 
- Carole HUMBLOT
- Gérald PERNY
- Elise DUVAL

Article 2 : le présent arrêté sera déposé auprès du secrétariat général de la préfecture de Moselle, pour 
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Grand Est.

Fait à Nancy le 17 septembre 2018

Le directeur interrégional de la protection
Judiciaire de la jeunesse Grand-Est

Laurent GREGOIRE



SPECIMENS DE SIGNATURE

Hervé SCHMITT Carole HUMBLOT Gérald PERNY

Elise DUVAL



MINISTÈRE DE LA JUSTICE

DIRECTION
DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE
DIRECTION INTERREGIONALE GRAND-EST

LE DIRECTEUR INTERREGIONAL

ARRETE n° 2018 – 01/ DIRPJJ GE
    

portant subdélégation de signature pour l’exercice
de la compétence d’ordonnateur secondaire relative à la gestion des budgets

opérationnels de programme, des unités opérationnelles,
et pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses

s’y rattachant

Le Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale
de la République, notamment ses articles 4 et 6 ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret 2008-689 du 9 juillet 2008 relatif à l’organisation du ministère de la justice ;

Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux
attributions des services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l’arrêté  du  16 novembre  2012  modifiant  l’arrêté  du  1er juin  2010  portant  règlement  de
comptabilité du ministère de la justice pour la désignation des ordonnateurs secondaires et
de leurs délégués ; 

Vu l’arrêté  du 17 décembre  2013  relatif  au  cadre  de la  gestion  budgétaire  et  au contrôle
budgétaire du ministère de la justice pris en application de l’article 105 du décret n° 2012-
1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;
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Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Jean-Luc MARX, Préfet de
la région Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine, Préfet de la zone de défense et de sécurité
Est, Préfet du Bas-Rhin ;

Vu l'arrêté du 27 juillet 2015 du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, portant nomination
de Monsieur Laurent GREGOIRE, Directeur interrégional de la protection judiciaire de la
jeunesse Grand Est ;

Vu l’organisation de la Direction interrégionale ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2017/629  du  10  juillet  2017  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur  Laurent  GREGOIRE,  Directeur  interrégional  de  la  protection  judiciaire  de  la
jeunesse  Grand Est,  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué,  responsable  d’unité
opérationnelle ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2017/630  du  10  juillet  2017  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur  Laurent  GREGOIRE,  Directeur  interrégional  de  la  protection  judiciaire  de  la
jeunesse  Grand  Est,  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  relative  à  la  gestion  du
programme n° 309 «Entretien des bâtiments de l’État»

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2017/631  du  10  juillet  2017  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur  Laurent  GREGOIRE,  Directeur  interrégional  de  la  protection  judiciaire  de  la
jeunesse Grand Est, pour l’exercice des attributions de la personne chargée de la mise en
œuvre des procédures de marchés

Arrête

Article 1er : subdélégation est donnée aux fonctionnaires et agents ci-après désignés, à l’effet
de  signer  toute  pièce  relative  à  l’exercice  de  la  compétence  d’ordonnateur
secondaire entrainant un engagement de l’Etat (validation des demandes d’achat)
selon l’ensemble des dispositions prévues à l’arrêté susvisé : 
* Michel RENAUD, 
* Nicolas FRANQUIN
* Céline GILLET,
* Estelle TIRROLONI
* Hervé SCHMITT, 
* Carole HUMBLOT, 
* Sylvie MARTIN, 
* Simon GRAVIER

Article 2 : subdélégation est donnée aux fonctionnaires et agents ci-après désignés, à l’effet
de signer les pièces comptables de liquidation des recettes et dépenses (validation
service fait et ordre à payer) : 
* Michel RENAUD, 
* Nicolas FRANQUIN,
* Céline GILLET,
* Estelle TIRROLONI,
* Hervé SCHMITT, 
* Carole HUMBLOT,
* Sylvie MARTIN, 
* Simon GRAVIER,



* Marie-Noelle LEBRUN, 
* Christophe BOQUEL
* Frédéric MOMMER,
* Tiffany PLOMTEUX,
* Audrey JOERG,
* Aurélie FERNANDES, 
* Elie MARQUES, 
* Elise DUVAL
* Thierry PASCAL
* Sandrine FLORET,
* Elodie BERQUET,
* Catherine BREGEARD,
* Amadou CAMARA,
* Lilie BOKANGA.
* Valérie CHABRIDIER,

Article 3 : les  personnes  nommément  désignées  sont  autorisées,  exclusivement  pour  les
besoins du service, dans la limite des crédits disponibles et des plafonds définis, à
utiliser la carte achat :
* Sylvie MARTIN, 
* Virgyl MARTIN.
* Thierry PERIN

Article 4 : cet arrêté abroge l’arrêté 2016-01 / DIRPJJ GE du 23 mai 2018

Article 5 : le  Directeur  interrégional  de  la  Protection  Judiciaire  de  la  Jeunesse Grand-Est,
responsable  de  budget  opérationnel  de  programme  régional,  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Directeur Régional des Finances
Publiques  de  la  région  Grand-Est  et  aux  fonctionnaires  intéressés  et  publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand-Est.

Fait à Nancy le 17 septembre
2018

Le Directeur interrégional PJJ Grand-Est

Laurent GREGOIRE



















































































































PREFET DE LA REGION GRAND EST

Direction régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt

Arrêté préfectoral fixant les modalités de mise en œuvre
du dispositif national d’accompagnement des projets et initiatives (DiNA)

des coopératives d’utilisation en commun de matériel agricole (CUMA)
dans son volet « aide aux investissements matériels  »

Année 2018

Le préfet de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-
Rhin,

VU    le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ;

VU    le règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories
d'aides,  dans les secteurs  agricole et  forestier  et  dans les zones rurales compatibles avec le
marché intérieur, en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union
européenne ;

VU    le régime notifié SA. 50 388 relatif aux aides aux investissements dans les exploitations agricoles
liés à la production primaire, approuvé par la Commission européenne le 26 février 2018 ;

VU    le code rural et de la pêche maritime, notamment le titre deuxième relatif aux sociétés coopératives
agricoles ; 

VU    le  décret  n°  1999-1060 du 16 décembre 1999 modifié  relatif  aux subventions d’État  pour des
projets d'investissement ;

VU    le décret du 22 juin 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Luc MARX, Préfet de la région
Grand Est, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin, à compter du  22
juin 2017 ;

VU    l’arrêté du 26 août 2015 modifié relatif  au dispositif  d'accompagnement des projets et initiatives
(DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA) ;

VU    l’arrêté du 1er janvier 2016 du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, portant
nomination de Monsieur Sylvestre CHAGNARD en qualité de directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ;

VU    l’instruction  technique  DGPE/SDC/2016-41  du  19  janvier  2016  relative  au  dispositif  national
d'accompagnement des projets et initiatives (DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de
matériel agricole (CUMA) ;

VU    l'arrêté préfectoral  n° 2017/1056 du 21 août  2017 portant  délégation de signature à Monsieur
Sylvestre CHAGNARD,  directeur  régional  de l’alimentation,  de l’agriculture  et  de la forêt  de la
région Grand Est ;

VU    les  conventions  d'agrément  des  organismes  de  conseil  établies au  titre  du  dispositif  national
d'accompagnement des projets et initiatives (DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de
matériel agricole (CUMA) par le préfet de la région Grand Est au profit des organismes de conseil
suivants :

• ACE COMPTA, représentée par Francis CLAUDEPIERRE, en sa qualité de directeur ;
• Fédération régionale des coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole du Grand Est

(FRCUMA GRAND EST), représentée par Matthieu GOEHRY, en sa qualité de président ;
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Arrête : 

ARTICLE 1 : Cadre général du dispositif

En application de l'arrêté du 26 août 2015 susvisé, le présent arrêté définit les modalités de mise en
œuvre en région de l'aide aux investissements matériels visant à soutenir l’acquisition, la construction et
l’aménagement de bâtiments destinés à entretenir et remiser les matériels des coopératives d'utilisation
en commun de matériel agricole (CUMA) ou à assurer le fonctionnement de ces coopératives.
L'aide aux investissements matériels sus mentionnée est attribuée dans le cadre du régime cadre notifié
SA. 39 618 relatif aux aides aux investissements dans les exploitations agricoles liées à la production
primaire. L'aide est attribuée par les préfets de département, dans la limite des enveloppes qui leur sont
déléguées, dans le cadre d'un appel à projet régional ouvert du 10 septembre au 12 octobre 2018. La
sélection des dossiers déposés durant cette période et éligibles sera réalisée à titre indicatif au mois de
novembre 2018.
Les dossiers déposés en dehors de cette période ne seront pas recevables.
Le demandeur adresse son projet à la direction départementale des territoires (DDT) dans le ressort de
laquelle se situe le siège de son exploitation.
L'appel à projet et le formulaire de demande sont publiés sur le site internet de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF) du Grand Est :
 http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/

ARTICLE 2 : Critères d'éligibilité des porteurs et des investissements

Seules  les  coopératives  d'utilisation  en  commun  de  matériel  agricole  répondant  à  l'ensemble  des
conditions prévues par l’arrêté du 26 août 2015 susvisé sont éligibles au présent dispositif.
L’aide étant basée sur le régime cadre notifié SA. 39 618, la CUMA demandant la présente aide doit être
composée  exclusivement  d’agriculteurs.  Chaque  agriculteur  constitutif  de  la  CUMA doit  en  outre
répondre à la définition de micro, petite ou moyenne entreprise précisée dans l’annexe I du règlement
(UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 sus-visé).
A  l’exception  des  frais  généraux  (frais  d’ingénierie,  d’architecture,  étude  de  faisabilité),  tout
investissement démarré avant le dépôt de la demande d’aide est inéligible.

ARTICLE 3 : Porteurs non éligibles

Les CUMA concernées par une procédure de liquidation judiciaire ne sont pas éligibles, de même que
les CUMA en procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire qui ne disposent pas d'un plan
arrêté par le tribunal.

ARTICLE 4 : Nature des dépenses éligibles

Les  seules  dépenses  éligibles  sont  celles  qui  sont  en  lien  avec  l’acquisition,  la  construction  et
l’aménagement de bâtiments destinés à entretenir et remiser les matériels des CUMA ou à assurer le
fonctionnement  des  coopératives  (à  l’exception  des  locaux  administratifs),  dans  la  mesure  où  les
investissements matériels figurent effectivement dans le plan d’action du conseil stratégique prévu dans
l’arrêté du 26 août 2015 sus-visé : 

• Le terrassement,  les divers réseaux jusqu’à  la  limite  de parcelle,  l’ossature,  la  charpente,  la
toiture, le bardage. 

• Les  travaux  d’aménagements  intérieurs  des  bâtiments :  maçonnerie  de  second  œuvre,
électricité, aération-ventilation-isolation, chauffage et climatisation, revêtements muraux et sols,
plomberie, menuiseries intérieures, mobilier sanitaire fixe.

• Les équipements de sécurité et d’ergonomie au travail. 

Les  investissements  ne  doivent  pas  être  éligibles  aux  aides  des  programmes  régionaux  de
développement rural respectivement d’Alsace, de Champagne-Ardenne ou de Lorraine.
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Les frais généraux (frais d’ingénierie, d’architecture, étude de faisabilité) sont éligibles dans la limite de
10 % de l’assiette éligible globale.

L’auto-construction est admise pour les travaux qui ne présentent pas un risque (les travaux à risque
étant les travaux d’électricité, d’adduction d’eau potable, de charpente et de couverture des bâtiments)
pour les adhérents de la CUMA. Les frais de main-d’œuvre ne feront pas l’objet d’une prise en charge
financière.

Les bâtiments construits doivent bénéficier d’une garantie décennale.

Le matériel d’occasion et les investissements financés par crédit-bail ne sont pas éligibles.

ARTICLE 5 : Calcul du montant de l'aide

L’aide apportée représentera un maximum de 20 % du montant des dépenses éligibles, définies dans
l’article précédent. Le plafond des dépenses éligibles est fixé à 200 000 €.

ARTICLE 6 : Modalités de sélection

Un  comité  de  sélection  regroupant  l’État,  la  Région  et  des  représentants  des  organisations
professionnelles  agricoles  est  consulté  pour  examiner  les  dossiers  éligibles  à  l’issue  de  la  phase
d’instruction des demandes. La liste des demandes sélectionnées est établie par la DRAAF Grand Est
en respectant l’enveloppe financière disponible.

Une priorisation des dossiers sera faite selon les modalités suivantes :
• en priorité,  selon la proportion des membres jeunes agriculteurs de la CUMA sollicitant  l’aide

(membres  avec  jeunes  agriculteurs  /  total  des  membres) ;  la  priorité  est  établie  par  ordre
décroissant de la proportion du nombre d’exploitations adhérentes comptant au moins un jeune
agriculteur par rapport au nombre total d’adhérents ;

• en deuxième priorité, sont retenus les dossiers portés par des CUMA reconnues en qualité de
groupement  d’intérêt  économique et  environnemental  (GIEE)  ou en cours de reconnaissance
(dossier déposé complet et conforme en vue d’une reconnaissance au plus tard à la date limite
de dépôt du dossier au titre du présent appel à projet),  ou des CUMA participant à un GIEE
reconnu ou en cours de reconnaissance.

En cas de dépassement des ressources budgétaires allouées,  et afin  de hiérarchiser  les demandes
classées au même rang de priorité, sont retenus les dossiers déposés dans l'ordre chronologique, selon
leur date de complétude.

Les dossiers non retenus feront l’objet d’un courrier de rejet de la part du préfet de département.

ARTICLE 7 : Décision d’octroi de l’aide et engagement juridique

Un engagement comptable et une décision juridique sont établis pour chacun des dossiers sélectionnés.
Les dossiers non retenus à l’issue du processus d’instruction et de sélection feront l’objet d’un courrier
de rejet argumenté de la part du préfet de département.

ARTICLE 8 : Paiement des dossiers

Les demandes de paiement des dossiers éligibles et retenus sont à déposer en DDT du siège de la
CUMA, avec copie des factures acquittées et les autres justificatifs nécessaires.

Des visites sur place peuvent être organisées par la DDT.

La réception et l’instruction des demandes de paiement sont assurées par la DDT. L’ASP est chargée de
la mise en paiement des dossiers.
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ARTICLE 9 : Contrôles et remboursement de l’aide indûment perçue

Les DDT sont responsables du traitement des recours individuels.
En  cas  d’irrégularité,  sans  préjuger  d’éventuelles  suites  pénales,  il  est  demandé  au  bénéficiaire  le
reversement de la totalité de l’aide attribuée.
L’instruction et le paiement de l’aide sont effectués sur dossier.

ARTICLE 10 : Enveloppe budgétaire

Les  aides  seront  imputées  sur  la  dotation  régionale  de  la  sous-action  149-23-05  du  BOP 149  du
ministère en charge de l’agriculture pour l’année 2018.

ARTICLE 11 : Exécution

Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  européennes,  les  préfets  de  département,  le
directeur  régional  de l’alimentation,  de l'agriculture et de la forêt,  les directeurs départementaux des
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Châlons-en-Champagne, le 07/09/2018

Pour le préfet et par délégation,

Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt

Signé

Sylvestre CHAGNARD
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PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST

Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale

Arrêté DRDJSCS n° 72 en date du 25 septembre 2018
portant fixation de la Dotation globale de financement pour 2018

du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale d’une capacité de 95 places
géré par le Centre Social d’Argonne (CSA)
 (N° FINESS établissement : 550003529)

Adresse : 6, rue de l’Aérium – 55120 CLERMONT-en-ARGONNE

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, L 313-11, L 314-1, L 314-4 à L 314-7, L
345-1, R 314-1 à R 314-43-1, R 314-106 à R314-110 et R 314-150 à R 314-156 ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences de services déconcentrés
régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

Vu le décret du 22 juin 2017 portant nomination du préfet de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de
sécurité Est, préfet du Bas-Rhin (hors classe) - M. MARX (Jean-Luc) ;

Vu l’arrêté  du  19  février  2014  portant  désignation  des  préfets  de  région  comme  responsables  des  budgets
opérationnels des programmes régionaux dont la Direction générale de la cohésion sociale est responsable ; 

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête nationale des
coûts applicable au secteur de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L 345-1 et L 322-8-1
du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 02 mai 2018 publié au Journal officiel de la république française du 10 mai 2018 fixant les tarifs plafonds
prévus  au  deuxième  alinéa  de  l’article  L 314-4  du  Code  de  l’action  sociale  et  des  familles  applicable  aux
établissements mentionnés au 8° du I de l’article L 312-1 du même code au titre de l’année 2018 ;

Vu l’arrêté du 30 mai 2018 publié au Journal officiel de la république française du 02 juin 2018 pris en application de
l’article L.314-4 du Code de l’action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux
frais de fonctionnement des Centres d’hébergement et de réinsertion sociale ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-110 du 22 mars 2018 portant délégation de signature à Mme Anoutchka CHABEAU,
directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est
en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-111 du 22 mars 2018 portant délégation de signature à Mme Anoutchka CHABEAU,
directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est
en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté  DRDJSCS  Grand  Est  n°2018-03  du  09  avril  2018  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire délégué à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse,
des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est ;



Vu l’instruction n° DGCS/SD5/SD1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du secteur “Accueil,
hébergement et insertion” pour 2018 ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire du 27 juin 2018 des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) de
la région Grand Est pour la campagne budgétaire 2018 ;

Vu la délégation de gestion, en date du 8 mars 2018, entre la Direction régionale et départementale de la jeunesse,
des sports et de la cohésion sociale et la Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations de la Meuse ;

Vu le courrier du 26 octobre 2017 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le Centre Social d’Argonne a
adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2018 ;

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 20 juillet 2018 ;

Vu les observations transmises par courrier du 31 juillet 2018 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre
Social d’Argonne ;

Vu la notification budgétaire transmise par courrier en date du 03 août 2018 ;

Sur proposition du Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ;

ARRETE
Article 1

Pour l’exercice budgétaire 2018, les dépenses et recettes prévisionnelles du CHRS du CSA  sont autorisées comme
suit : 

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 375 528,54 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 1 025 540,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 243 803,00 €

Résultat incorporé (déficit) 0,00 €

Total des dépenses d’exploitation 2018 1 644 871,54 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 1 554 909,48 €

Groupe I
Crédits non reconductibles 0,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 80 407,06 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 9 555,00 €

Résultat incorporé (excédent) 0,00 €

Total des recettes d’exploitation 2018 1 644 871,54 €

Article 2

Pour l’exercice budgétaire 2018, la Dotation globale de financement du CHRS du CSA est fixée à 1 554 909,48 €.

Article 3

Pour l’année 2018, il n’est pas accordé de crédits non reconductibles.



Article 4 : 

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107 du Code de l’action
sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son montant. 

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2018 est détaillé en annexe 1.

A compter du 1er janvier 2019, la fraction mensuelle hors crédits non reconductibles et hors reprise de résultats est
détaillée en annexe 2.

Article 5 :

La dépense est imputée sur les crédits du : 
 Budget opérationnel du programme n°177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des

personnes vulnérables » ;

 017701051210 CHRS -  80 Places d'hébergement  stabilisation & insertion pour 1 339 676,48 euros ;

 017701051212 CHRS - 15 Places d'hébergement d'urgence pour 128 483 euros ;

 017701051211 CHRS -  autres activités pour 86 750  euros.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région Grand Est.

Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques des Vosges.

Article 6     :

Les recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  Tribunal  interrégional  de la  tarification
sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035
NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 7     :

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 8     :

En application des dispositions du III de l’article R314-36 du Code de l’action sociale et des familles, les tarifs seront
publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Article 9     :

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région Grand Est,
Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, Monsieur le
Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Meuse sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet et par délégation,
la Directrice régionale et départementale 

de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale

Anoutchka CHABEAU



ANNEXE 1

Echéancier de paiement des versements mensuels 2018
à la charge de l’Etat avec la Dotation globale de financement 2018

CHRS du CSA

Mois Montant Type

Janvier 136 610,91 € Ferme

Février 136 610,91 € Ferme

Mars 136 610,91 € Ferme

Avril 136 610,91 € Ferme

Mai 136 610,91 € Ferme

Juin 136 610,91 € Ferme

Juillet 136 610,91 € Ferme

Août 136 610,91 € Ferme

Septembre 136 610,91 € Ferme

Octobre 66 259,71 € Ferme

Novembre 129 575,79 € Ferme

Décembre 129 575,79 € Ferme

1 554 909,48 €



ANNEXE 2

Echéancier de paiement des versements mensuels 2019 
à la charge de l’Etat dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2019

CHRS: CSA

Mois Montant Type

Janvier 129 575,79 € Ferme

Février 129 575,79 € Ferme

Mars 129 575,79 € Ferme

Avril 129 575,79 € Option

Mai 129 575,79 € Option

Juin 129 575,79 € Option

Juillet 129 575,79 € Option

Août 129 575,79 € Option

Septembre 129 575,79 € Option

Octobre 129 575,79 € Option

Novembre 129 575,79 € Option

Décembre 129 575,79 € Option

1 554 909,48 €



PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST

Direction régionale et départementale
de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale

Arrêté DRDJSCS n°  73 en date du 25 septembre 2018
portant fixation de la Dotation globale de financement pour 2018

du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale d’une capacité de 100 places
et de l’atelier d’adaptation à la vie active (AVA)

géré par l’Association Meusienne d’Information et d’Entraide (AMIE)
 (N° FINESS établissement : 55 000 474 1 )

Adresse : 2 rue Pasteur – 55430 BELLEVILLE-sur-MEUSE  

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, L 313-11, L 314-1, L 314-4 à L 314-7, L
345-1, R 314-1 à R 314-43-1, R 314-106 à R314-110 et R 314-150 à R 314-156 ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences de services déconcentrés
régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

Vu le décret du 22 juin 2017 portant nomination du préfet de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de
sécurité Est, préfet du Bas-Rhin (hors classe) - M. MARX (Jean-Luc) ;

Vu l’arrêté  du  19  février  2014  portant  désignation  des  préfets  de  région  comme  responsables  des  budgets
opérationnels des programmes régionaux dont la Direction générale de la cohésion sociale est responsable ; 

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête nationale des
coûts applicable au secteur de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L 345-1 et L 322-8-1
du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 02 mai 2018 publié au Journal officiel de la république française du 10 mai 2018 fixant les tarifs plafonds
prévus  au  deuxième  alinéa  de  l’article  L 314-4  du  Code  de  l’action  sociale  et  des  familles  applicable  aux
établissements mentionnés au 8° du I de l’article L 312-1 du même code au titre de l’année 2018 ;

Vu l’arrêté du 30 mai 2018 publié au Journal officiel de la république française du 02 juin 2018 pris en application de
l’article L.314-4 du Code de l’action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux
frais de fonctionnement des Centres d’hébergement et de réinsertion sociale ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-110 du 22 mars 2018 portant délégation de signature à Mme Anoutchka CHABEAU,
directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est
en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-111 du 22 mars 2018 portant délégation de signature à Mme Anoutchka CHABEAU,
directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est
en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme régional ; 

Vu l’arrêté  DRDJSCS  Grand  Est  n°2018-03  du  09  avril  2018  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire délégué à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse,
des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est ;



Vu l’instruction n° DGCS/SD5/SD1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du secteur “Accueil,
hébergement et insertion” pour 2018 ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire du 27 juin 2018 des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) de
la région Grand Est pour la campagne budgétaire 2018 ;

Vu la délégation de gestion, en date du 8 mars 2018 entre la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des
sports et de la cohésion sociale et la  Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations de la Meuse ;

Vu le courrier du 24 octobre 2017 par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’Association AMIE a adressé
ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2018 ;

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 20 juillet 2018 ;

Vu les  observations  transmises  par  courrier  du  30  juillet  2018 par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’Association AMIE ;

Vu la notification budgétaire transmise par courrier en date du 03 août 2018 ;

Sur proposition du Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ;

ARRETE
Article 1

Pour l’exercice budgétaire 2018, les dépenses et recettes prévisionnelles du CHRS de l’AMIE sont autorisées comme
suit : 

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 239 600,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 1 191 017,82 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 296 782,87 €

Résultat incorporé (déficit) 0,00 €

Total des dépenses d’exploitation 2018 1 727 400,69 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 1 330 135,52 €

Groupe I
Crédits non reconductibles 0,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 364 607,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 32 658,17 €

Résultat incorporé (excédent) 0,00 €

Total des recettes d’exploitation 2018 1 727 400,69 €

Article 2

Pour l’exercice budgétaire 2018, la Dotation globale de financement du CHRS de l’AMIE est fixée à 
1 330 135,52 €.

Article 3

Pour l’année 2018, il n’est pas accordé de crédits non reconductibles.



Article 4 : 

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107 du Code de l’action
sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son montant. 

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2018 est détaillé en annexe 1.

A compter du 1er janvier 2019, la fraction mensuelle hors crédits non reconductibles et hors reprise de résultats est
détaillée en annexe 2.

Article 5 :

La dépense est imputée sur les crédits du : 
 Budget opérationnel du programme n°177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des

personnes vulnérables » ;

 017701051210 CHRS -  85 Places d'hébergement  stabilisation & insertion pour 966 117,70 euros ;

 017701051212 CHRS - 15 Places d'hébergement d'urgence pour 128 483 euros ;

 017701051211 CHRS -  autres activités pour 235 534,82 euros dont 137 461,82 € pour l’AVA.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région Grand Est.

Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques des Vosges.

Article 6     :

Les recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  Tribunal  interrégional  de la  tarification
sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035
NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à
compter de sa notification.

Article 7     :

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 8     :

En application des dispositions du III de l’article R314-36 du Code de l’action sociale et des familles, les tarifs seront
publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

Article 9     :

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région Grand Est,
Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, Monsieur le
Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Meuse  sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet et par délégation,
la Directrice régionale et départementale 

de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale

Anoutchka CHABEAU



ANNEXE 1

Echéancier de paiement des versements mensuels 2018
à la charge de l’Etat avec la Dotation globale de financement 2018

CHRS: AMIE

Mois
Montant CHRS

EJ n° 2102344202 
Montant AVA

EJ n°  2102344327
Type

Janvier 101 098,49 € 10 197,58 € Ferme

Février 101 098,49 € 10 197,58 € Ferme

Mars 101 098,49 € 10 197,58 € Ferme

Avril 101 098,49 € 10 197,58 € Ferme

Mai 101 098,49 € 10 197,58 € Ferme

Juin 101 098,49 € 10 197,58 € Ferme

Juillet 101 098,49 € 10 197,58 € Ferme

Août 101 098,49 € 10 197,58 € Ferme

Septembre 101 098,49 € 10 197,58 € Ferme

Octobre 84 008,33 € 22 773,30 € Ferme

Novembre 99 389,48 € 11 455,15 € Ferme

Décembre 99 389,48 € 11 455,15 € Ferme

1 192 673,70 € 137 461,82 €

1 330 135,52 €



ANNEXE 2

Echéancier de paiement des versements mensuels 2019 
à la charge de l’Etat dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2019

CHRS: AMIE

Mois Montant Type

Janvier 110 844,63 € Ferme

Février 110 844,63 € Ferme

Mars 110 844,63 € Ferme

Avril 110 844,63 € Option

Mai 110 844,63 € Option

Juin 110 844,63 € Option

Juillet 110 844,63 € Option

Août 110 844,63 € Option

Septembre 110 844,63 € Option

Octobre 110 844,63 € Option

Novembre 110 844,63 € Option

Décembre 110 844,59 € Option

1 330 135,52 €



Arrêté du 10 septembre 2018 portant délégation de signature
aux inspecteurs d’académie, directeurs académiques des

services de l’éducation nationale à l’effet de représenter le recteur
dans l’accomplissement de diverses opérations électorales

pour la désignation des commissions administratives paritaires
uniques communes aux corps des instituteurs et des

professeurs des écoles.

La rectrice de l’académie de Strasbourg, chancelier des universités,

Vu le Code de l’éducation notamment son article R. 222-29 ;

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié, relatif aux commissions administratives
paritaires, notamment son article 19 ;

Vu le décret n° 90-770 du 31 août 1990 modifié relatif aux commissions administratives
paritaires uniques communes aux corps des instituteurs et des professeurs des écoles ;

Vu le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en
œuvre du vote électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel
au sein des instances de représentation du personnel de la fonction publique d’État ;

Vu décret n° 2014-1029 du 9 septembre 2014 relatif aux conditions et modalités de
mise en œuvre du vote électronique par internet pour l’élection des représentants du
personnel  au  sein  des  instances  de  représentation  du  personnel  du  ministère  de
l’éducation  nationale,  de  l’enseignement  supérieur  et  de  la  recherche  et  pour  les
élections professionnelles des maîtres des établissements d’enseignement privés des
premier  et  second  degrés  sous  contrat  relevant  du  ministre  chargé  de  l’éducation
nationale ;

Vu l’arrêté du 10 août 2011 portant délégation permanente de pouvoirs aux recteurs
d’académie et au vice –recteur de Mayotte pour fixer le nombre de sièges des membres
composant les commissions administratives paritaires départementales communes aux
corps des instituteurs et des professeurs des écoles ;

Vu l’arrêté du 17 juillet 2018 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique
par  internet  des  personnels  relevant  du  ministre  de  l'éducation  nationale  et  de  la
ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation pour l'élection
des  représentants  des  personnels  aux  comités  techniques,  aux  commissions
administratives  paritaires,  aux  commissions  consultatives  paritaires,  au  comité
consultatif  ministériel  des  maîtres  de  l’enseignement  privé  sous  contrat  et  aux
commissions  consultatives  mixtes  pour  les  élections  professionnelles  fixées  du  29
novembre au 6 décembre 2018 ;

Arrête



Article  1 -  Les  inspecteurs  d’académie-directeurs  académiques  des  services  de
l’éducation  nationale  reçoivent  délégation  pour  signer  les  récépissés  de  dépôt  des
candidatures  présentées  par  les  organisations  syndicales  pour  l’élection  des
commissions administratives  paritaires communes aux corps  des instituteurs et  des
professeurs des écoles dans le ressort de leur département.

Article  2 -  Les  inspecteurs  d’académie-directeurs  académiques  des  services  de
l’éducation  nationale  reçoivent  délégation  pour  recueillir  et  vérifier  les  déclarations
individuelles  de  candidatures  annexées  aux  listes  de  candidats  présentées  par  les
organisations  syndicales  pour  l’élection  des  commissions  administratives  paritaires
communes aux corps des instituteurs et des professeurs des écoles dans le ressort de
leur département.

Article  3 -  Les  inspecteurs  d’académie-directeurs  académiques  des  services  de
l’éducation  nationale  reçoivent  délégation  pour  recueillir  et  vérifier  les  candidatures
présentées  par  les  organisations  syndicales  pour  l’élection  des  commissions
administratives paritaires communes aux corps des instituteurs et des professeurs des
écoles dans le ressort de leur département.

Article 4 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables pour les élections 
professionnelles fixées du 29 novembre au 6 décembre 2018.

Article 5 - Les inspecteurs d’académie-directeurs académiques des services de 
l’éducation nationale sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une 
publication

La Rectrice de l’académie de
Strasbourg

Sophie BEJEAN







































MINISTÈRE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE

ARRETE 123/2018
portant modification (n°1) de la composition du conseil départementale des Ardennes auprès du

Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et
d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne

La ministre des solidarités et de la santé,

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles D 213-7, D 231-1, D 231-1-1 et D 231-4;

Vu l’arrêté du 20 juin 2017 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de l'antenne
de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale;

Vu l’arrêté  41/2018 du 18  janvier  2018 portant  nomination des  membres  du  conseil  départemental  des
Ardennes  auprès  du  Conseil  d’Administration  de  l’Union  de  Recouvrement  des  cotisations  de  Sécurité
Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne;

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées;

Arrête :

Article 1er :

L’arrêté  41/2018  du  18  janvier  2018,  portant  nomination  des  membres  du  conseil  départemental  des
Ardennes  auprès  du  Conseil  d’Administration  de  l’Union  de  Recouvrement  des  cotisations  de  Sécurité
Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne, est complété comme suit :

En tant que Représentants des assurés sociaux :
Sur désignation de la CGT-FO Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière
Suppléant
Est nommé Mr Alan LEBRUN

Article 2 :

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la
région.

Fait à Nancy, le 10 septembre 2018

La ministre des solidarités et de la santé,
Pour la ministre et par délégation :

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission
Nationale de Contrôle et d'audit des
organismes de sécurité sociale

          

Patrice BEAUMONT



MINISTÈRE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE

ARRETE n°126/2018

portant modification (n°1) de la composition du Conseil 
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne

La ministre des solidarités et de la santé,

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R.211-1, D.231-1 à D.231-4; 

Vu l'arrêté du 20 juin 2017 portant délégation de signature à Monsieur Patrice BEAUMONT, chef de
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale;

Vu l’arrêté 67/2018 du 22 mars 2018 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire
d’assurance Maladie de la Marne;

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées; 

A R R Ê T E

Article 1

L’article 1 de l’arrêté 67/2018 du 22 mars 2018,  portant nomination des membres du Conseil  de la
Caisse Primaire d’assurance Maladie de la Marne, est modifié comme suit :

En tant que Représentants des assurés sociaux :
Sur désignation de la CFE-CGC Confédération française de l'encadrement - Confédération générale des
cadres
Titulaire
Retrait de M Frédéric MARTINEZ
Est nommé M Christian CHAGAAR
Suppléant
Poste vacant

Article 2

Le Chef  de l’antenne de Nancy de la  Mission Nationale de Contrôle et  d’Audit  des organismes de
sécurité  sociale  est  chargé de l’exécution  du présent  arrêté,  qui  sera  publié  au Recueil  des  Actes
Administratifs de la région.

 
Fait à Nancy, le 13 septembre 2018

La ministre des solidarités et de la santé,
Pour la ministre et par délégation ;

L’adjointe au Chef d’antenne de Nancy
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit
des organismes de sécurité sociale

  Stéphanie VIVIEN-DUROUCHARD
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